
Bientôt près de chez vous :

« Les instants santé »

«Un habitat facile à vivre»:

forum en Maine-et-Loire
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enjeux

Dans l’Ain, un café mémoire itinérant.

Organisation, dans le cadre convivial de cafés-

restaurants, de cycles de temps d'échanges 

et d'écoute avec des personnes touchées 

par la maladie. 20

Dans l’Orne, des réunions d’information

initiées par des élus MSA. La dynamique pourrait

conduire à la mise en place de groupes de parole

pour les aidants. 25

Le rapport du professeur Joël Ménard propose

des mesures concrètes pour améliorer la prise 

en charge de la maladie. 28

Des réseaux Alzheimer lancés par la MSA. 

Point en Franche-comté, en Charente-Maritime 

et dans l’Aveyron. 30

«L’oubli de soi», une exposition pour

contribuer à lever les tabous qui entourent 

la maladie d’Alzheimer. 32

Maladie d’Alzheimer      18
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Les méningites : réagir sans délai
Cette maladie effraie toujours en raison de sa contagion épidémique 

et de ses conséquences parfois mortelles. Il existe cependant plusieurs 

sortes de méningites, plus ou moins graves. Explications 

du Pr Marie-Caroline Meyohas et du Dr Muhamed-Kheir Taha. 6

En bref : faits nouveaux et événements marquants, 

repères chiffrés, dates à retenir... 4/5

quotidien

s
o

m
m

a
ir

e

Isolés, mais 
pas seuls 

Le dispositif de retraite anticipée fait débat
Voulu par les pouvoirs publics, il suscite aujourd’hui une

polémique, certains pointant des dysfonctionnements

dans son application. Explications de Bernard

Mérigeau, directeur général de la MSA 

Mayenne-Orne-Sarthe. 34
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Bientôt près de chez vous : 
les « instants santé»
En janvier 2008, les examens de prévention

proposés par la MSA aux ressortissants agricoles

deviennent les « instants santé». Derrière 

ce changement de nom, se cachent d’autres

évolutions. Explications de Patrick Choutet,

médecin national de la MSA. 14

Gérard Pelhate

Président de la MSA
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Déjà décembre, les fêtes de Noël dans quelques jours 

et ce sentiment si familier d’une année trop vite écoulée. 

C’est le moment opportun pour marquer un temps d’arrêt,

s’extraire quelques instants du  flot des événements 

quotidiens et regarder le chemin parcouru. L’année 2007 

a-t-elle donc répondu aux attentes de celui que vous avez 

élu et qui vous représente? Bien entendu, ce genre de question

ne se prête pas aux réponses sans nuances et appelle 

par définition un jugement 

prudent. Je dois pourtant vous

avouer ma satisfaction de voir 

que la MSA respecte l’ordre de 

marche exigeant fixé par le plan 

d’action stratégique adopté le 22 juin 2006 par l’assemblée

générale de la Caisse centrale. Car il ne suffit pas de se fixer 

des objectifs ambitieux, encore faut-il assurer leur mise 

en œuvre. Décliner les programmes d’action, mobiliser 

les ressources nécessaires, arbitrer entre les priorités, 

gérer les échéanciers, exigent les efforts de tous au quotidien

et nécessitent des décisions, des choix parfois difficiles sinon

douloureux. C’est pourquoi je souhaite aussi profiter 

de cette fin d’année pour adresser à tous ceux qui font vivre 

la MSA, élus et personnels, tous mes remerciements.

Cette satisfaction reste toutefois mesurée. Sans même évoquer

les dossiers toujours en suspens, comme celui du Ffipsa, 

ou les interrogations suscitées par l’importance des chantiers

sociaux ouverts par les pouvoirs publics, je reste en effet

impatient. Impatient d’entrer dans la phase opérationnelle,

c'est-à-dire celle où notre mobilisation va être directement

perceptible sur le terrain par les nouveaux services proposés

aux ressortissants. La mise en place du diagnostic social

global, l’accès à une prévention mieux ciblée et plus complète,

le développement d’une offre de services sanitaires 

et sociaux sur les territoires de vie, autant de projets qui

doivent se concrétiser demain. Impatient donc de donner 

de la visibilité aux engagements qui sont la finalité du plan

d’action stratégique, c'est-à-dire ceux qui se traduisent 

par des actions au profit de nos ressortissants 

et qui sont notre vraie raison d’être. 

Satisfaction 

mais impatience 

Utiliser le «15» 
à bon escient
En Loire-Atlantique, 

les urgences médicales

sont surchargées

d’appels inutiles. 

Un bon usage du 15

s’impose pour tous.

Une campagne de

sensibilisation a été lancée. 8

Un habitat facile à vivre
Faut-il des logements pour tous, ou spéciaux pour

les personnes handicapées ? Cette question rejoint

celle du vivre ensemble et implique une large

réflexion. C’est pourquoi, dans le Maine-et-Loire,

la MSA et de nombreux partenaires ont organisé 

à Angers un forum sur le thème : « Un habitat

facile à vivre ». Compte-rendu. 10

territoires

Présence Verte fête ses vingt ans 
Pour ses vingt ans, Présence Verte 

passe à la vitesse supérieure avec un label qualité.

Le projet a été présenté en novembre à l’occasion 

de la 3e Journée nationale de la téléassistance. 36

Dans le Jura, 
la MSA portée 
à l’écran
Lancement prochain,

en Franche-Comté, 

d’un «point visio-

public» pour permettre aux assurés de la

communauté de communes du Val-d’Amour

(Jura) d’effectuer leurs démarches à distance.

Explications. 38
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Qualité des sites dédiés à
la santé. Aujourd’hui, un patient
sur cinq consulte un site Internet
pour rechercher de l’information
médicale ou de santé. Dans un
contexte de recours croissant à la
toile, la Haute autorité de santé
(HAS) a mis en place une procédure
de certification avec la fondation Health on the
net (Hon), dans l’optique d’aider les internautes
à identifier les sites de qualité. La HAS a réalisé
plusieurs documents d’information et d’ac-
compagnement de la certification des sites
santé, tant à destination des internautes que des
professionnels de santé et des éditeurs (ceux-
ci doivent impérativement respecter huit cri-
tères pour obtenir le logo Hon code – ci-des-
sus  –, qui permet de repérer les sites certifiés).
Tous les documents réalisés sont téléchargeables
sur le site de l’HAS : www.has-sante.fr
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Actualité

Un JT agricole sur le web.
Latéléagricole a lancé, depuis 

le 3 décembre, un journal télévisé

quotidien d’informations agricoles

sur le web. Il est mis en ligne 

tous les jours à 18 heures, 

du lundi au vendredi, et présente 

un condensé de l’actualité 

du secteur, en France, 

en Europe et dans le monde.

L’«antenne» est en outre ouverte

aux agriculteurs, qui ont désormais

la possibilité de partager leurs

vidéos agricoles.  

www.lateleagricole.net

Salon de l’agriculture. 
Le Salon 2008 se déroulera 

du 23 février au 2 mars à Paris Expo,

porte de Versailles. 

www.salon-agriculture.com

Medec 2008. Il aura lieu 

du mardi 18 au jeudi 20 mars 2008 

au Palais des Congrès (Paris). 

Accès gratuit réservé aux

professionnels de santé sur

présentation d'un badge personnel,

d'une carte d'invitation ou d'un

document justifiant leur activité

professionnelle. www.lemedec.com

Salon Autonomic.
Prenez date. La 10e édition se

tiendra les 11, 12 et 13 juin 2008 

à Paris Expo, porte de Versailles. 

Ce salon professionnel et grand

public présentera des produits 

et services concourant à améliorer

l’autonomie des personnes

handicapées et des personnes 

âgées dépendantes. Entrée gratuite.

Plus d’info : 

www.autonomic-expo.com

Noté
POUR vous
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Protection sociale agricole: un réseau
européen. L’Enasp (European network of agri-
cultural social protection systems) vient de tenir
à Bruxelles sa réunion plénière annuelle, sous la
présidence de Gérard Pelhate. Créé en 2005, ce
réseau regroupe les sept régimes autonomes de
protection sociale agricole existant dans l’Union
européenne (Allemagne, Autriche, Finlande,
France, Grèce, Luxembourg, Pologne). Couvrant
plus de 12 millions de bénéficiaires et versant
plus de 45 milliards de prestations par an, il a
pour ambition d’exprimer au niveau européen
les spécificités agricoles et rurales en matière de
protection sociale. 
Pour l’année 2008, le programme de travail du
réseau tournera autour de la notion d'ouverture
sur Bruxelles, avec l'objectif d'asseoir sa crédibi-
lité et sa reconnaissance auprès des décideurs
européens. C'est dans ce cadre que le réseau
accueillera un membre observateur: le Monténégro.
Représenté lors de la réunion plénière par son
ministre adjoint de l'Agriculture, ce pays sou-
haite en effet doter son secteur agricole d'un
système de protection sociale adéquat, entre-
prise potentiellement porteuse de nombreuses
synergies avec l'expertise des membres de l'Enasp.

décembre 2007 - n° 79

Nouveau rapport sur les retraites. Le Conseil d’orien-
tation des retraites (Cor) a remis son rapport le 22 novembre 2007
au Premier ministre. Ce document contient «20 fiches d'ac-
tualisation» dans la perspective du rendez-vous de 2008 sur la
réforme des retraites. Au menu notamment : l’emploi, l’emploi
des seniors, les départs anticipés pour carrière longue, la situa-
tion financière des régimes, le niveau de vie des retraités et des
actifs, les perspectives résultant des projections à long terme
(2020-2050), les hypothèses d’évolution à long terme du système
de retraite, les perspectives financières (scénario de base et
variantes), l’évolution à long terme du niveau des pensions, les
grands principes du pilotage du système de retraite, les condi-
tions de l’équilibre financier, l’allongement de la durée d’assu-
rance, la revalorisation des pensions, les minima de pension et
les petites retraites.
Rapport disponible sur le site www.cor-retraites.fr
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focus

Avec une
cinquantaine d'indicateurs classés
en six thèmes (minima sociaux,
revenus – marché du travail,
chômage – logement – formation,
échec scolaire – santé, accès aux soins –
protection de l'enfance, prévention des
risques), la «base de données sociales
localisées» met en commun des
données issues d'une quinzaine
d'organismes institutionnels (Insee,
Inserm, ministères, conseils généraux,
Cnaf, MSA, Cnam, Unedic...). 
Les indicateurs sont disponibles 
à six niveaux géographiques
(communes, cantons, zones d'emploi,
départements, régions et France
entière). http://bdsl.social.gouv.fr

Vingt-trois
fiches «formations en agriculture»
sont en ligne sur le site de la FNSEA.
Elles permettent aux élèves et 
aux personnes déjà en activité
désireux de se former dans une filière
agricole de choisir le cursus le mieux
adapté à leurs souhaits. Également 
à la disposition des enseignants, 
des animateurs, des conseillers
d’orientation et des parents, elles 
sont une source d’information précise
et actualisée. Ces fiches ont été
réalisées dans le cadre d’une
convention de coopération entre 
le ministère de l’Agriculture et de 
la Pêche et la FNSEA. www.fnsea.fr

Tel est le montant de l'enveloppe
complémentaire débloquée par 
le ministère de l'Agriculture pour 
le financement de la bonification 
des prêts pour les jeunes agriculteurs. 
Ce complément, qui s’inscrit dans 
les arbitrages gouvernementaux 
de fin de gestion, va permettre 
aux jeunes agriculteurs d’accéder 
à 100 M€ de prêts pour reprendre 
des exploitations et procéder à des
investissements de modernisation. 
Les prêts bonifiés contribuent 
à faciliter l’installation de jeunes 
en agriculture en leur permettant
d’accéder à des financements 
à des taux réduits. Ceux-ci sont fixés
en 2007 à 1% en zone de montagne 
et à 2,5% pour le reste du territoire. 

focus
L

a diminution du nombre annuel
d’accidents du travail et des

maladies professionnelles (ATMP)
se poursuit. Entre 2003 et 2006, le
nombre d’ATMP est passé de 42.000
à 34.000, soit une
diminution de
près de 20 % en
trois ans. Pour
95%, il s’agit d’ac-
cidents du travail,
dont le nombre a
décru plus forte-
ment d’ailleurs que le nombre d’as-
surés. Ainsi, on comptait 62,2 acci-
dents du travail pour 1.000 assurés
en 2003, et 53,6 en 2006, la moi-
tié frappant les éleveurs de bovins,

pour des plaies aux mains, des
entorses et foulures des membres
inférieurs ou des lumbagos au
niveau du rachis lombaire. Quant
aux maladies professionnelles, 

au nombre de 1.500
en moyenne chaque
année, elles ne
représentent que
5 % des ATMP. Mais
leur nombre tend
à croître. Dans 7 cas

sur 10, il s’agit d’af-
fections péri-articulaires dues à
des gestes et postures. En crois-
sance également, les accidents de
trajet dont le nombre est passé de
344 en 2005 à 362 en 2006.

Accidents du 
travail agricoles : 
- 20 % en 3 ans

DONNÉES SOCIALES

FORMATIONS

EN AGRICULTURE

LE CHIFFRE

en
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20 millions d'€20 millions d'€

Adolescents en souffrance. Tel était le thème
du rapport de la défenseure des enfants remis le mois
dernier au Président de la République. Considérant
que près de 800.000 jeunes, soit 15% des 11-17 ans,

vivent dans un état de
souffrance psychique,
et que la France est le
3e pays où la jeunesse
consomme le plus de
psychotropes, Dominique
Versini plaide « pour 
une véritable prise en
charge» du problème.

Sombre constat: 800 postes de psychiatres et 15.000 d'in-
firmiers en psychiatrie non pourvus dans les hôpitaux
publics, manque d'infirmiers et de médecins scolaires,
saturation des centres médico-psychologiques (CMP),
18 maisons d'adolescents ouvertes, alors que l'objec-
tif de 2004 était d'une par département... Dans ses 25 pro-
positions, Dominique Versini estime urgent de «reca-
librer le dispositif médical, psychiatrique, social et
éducatif sur l'ensemble du territoire», notamment par
la mise en place d'un Plan national pour régler la crise
des CMP. Elle préconise de systématiser les réseaux
interdisciplinaires pour garantir le repérage, l'orienta-
tion, la prise en charge et la continuité des soins ; de
généraliser une formation obligatoire des profession-
nels ; de développer la prise en compte et l'accompa-
gnement des parents ; de mettre en place une straté-
gie nationale volontariste de prévention et de lutte
contre l'alcoolisation précoce des ados et la banalisa-
tion du cannabis. Rapport disponible sur le site : 

www.defenseurdesenfants.fr
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Qu'est-ce qu'une méningite ?
Marie-Caroline Meyohas : C'est une atteinte
inflammatoire des méninges, membranes
qui entourent notre cerveau et notre moelle
épinière et protégent notre système ner-
veux. L'inflammation de cette enveloppe
protectrice peut-être provoquée soit par un
virus, soit par une bactérie. On parle alors
de méningite virale ou de méningite bacté-
rienne. Celles dues à un virus sont les plus
fréquentes – 70 à 80 % des cas. Elles sont en
règle générale bénignes et le rétablissement
est le plus souvent spontané. Les ménin-
gites dues à une bactérie, moins fréquentes,
sont beaucoup plus graves et, en particu-
lier, celle à méningocoques dont l'issue peut
être fatale. Dès que des symptômes laissant
présager une méningite apparaissent, il faut
agir très vite pour identifier l'agent infec-
tieux en cause.

Quels sont les symptômes
évocateurs ? 
M-C. M. : Les premiers signes se déclarent
brutalement. Le patient a une fièvre éle-
vée, des maux de tête intenses et douleureux,

BIMSAle décembre 2007 - n° 796
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Sa simple évocation effraie
toujours, en raison de sa contagion
épidémique et de ses
conséquences parfois mortelles. 
Il existe cependant plusieurs sortes 
de méningites plus ou moins
graves. Dans tous les cas, 
il faut réagir vite. Explications 
du Pr Marie-Caroline Meyohas 
et du Dr Muhamed-Kheir Taha.

Le professeur 
Marie-Caroline
Meyohas 
est infectiologue à l’hôpital

Saint-Antoine (Paris).

Le docteur Muhamed-
Kheir Taha,
microbiologiste, est directeur

adjoint du centre national 

de référence 

des méningocoques 

à l’Institut Pasteur (Paris).
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quotidien

La méningite,

réagir 
sans délai
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i l  supporte difficilement la lumière et 
produit des vomissements en jet. Il est
alors indispensable de consulter dans les
plus brefs délais un médecin. Celui-ci
constatera le plus souvent une raideur de
la nuque, qui confirmera le syndrome
méningé. Si à ces signes généraux s'ajoute
l'apparition de taches rouges sur la peau,
l'urgence est extrême car ce purpura est
caractéristique d'une méningite bactérienne
à méningocoques.
Il est donc recommandé aux parents, lorsque
leur enfant présente des signes typiques
d'une méningite, de le déshabiller entière-
ment et d'inspecter sa peau. En présence
de taches rouges, ils ne doivent pas perdre
de temps à appeler un médecin généraliste
mais faire appel au Samu ou se rendre aux
urgences de l'hôpital.

Comment faire le diagnostic ?
M-C. M. : Seule la ponction lombaire permet
de confirmer le diagnostic et d'identifier
l'agent responsable, donnée indispensable
pour établir le traitement. L’examen consiste
à prélever quelques gouttes de liquide céphalo-
rachidien à l'aide d'une aiguille introduite
entre deux vertèbres. Effectué à l'hôpital,
le plus souvent sous anesthésie locale, il est
rapide et sans danger pour le patient.

Quels sont les traitements ?
M-C. M. : S'il s'agit d'une méningite virale,
elle prendra la plupart du temps une forme
bénigne qui disparaîtra spontanément au
bout de deux semaines. Le traitement visera
donc simplement à atténuer la température
et la douleur liées aux premiers symptômes.
Par contre, si elle est d'origine bactérienne,
il s'agit d'une urgence médicale. Le traite-
ment repose sur des antibiotiques adminis-
trés par voie intraveineuse.

Les méningites bactériennes
présentent-elles toutes 
le même degré de gravité ?
Muhamed-Kheir Taha : Elles sont toutes
graves, mais leurs conséquences diffèrent
en fonction du germe responsable. Deux
bactéries sont le plus souvent impliquées
en France : le pneumocoque ou le ménin-
gocoque. La méningite à pneumocoques,
qui fait souvent suite à une infection de
l'oreille ou des sinus, peut laisser des séquelles
importantes telles que la surdité ou des
lésions cérébrales si elle n'est pas traitée 
à temps.
Celle à méningocoques est la plus redoutée.
Hormis les séquelles possibles sur le plan neu-
rologique en cas de traitement tardif, elle com-
porte un risque vital pour le patient par sep-
ticémie (infection généralisée) quand les
bactéries envahissent le sang. L'existence
de taches hémorragiques sur le corps est un

signe d'alerte très important à cet égard.
Le traitement antibiotique doit dans ce cas
être entrepris immédiatement, sans attendre
la ponction lombaire. Outre les risques
qu'elle fait courir au patient, cette ménin-
gite est également dangereuse pour la col-
lectivité car elle présente un risque de conta-
gion très élevé.

Comment se transmet-elle ?
M-K. T. : De personne à personne, par la
voie de postillons rapprochés émis par le
malade quand il tousse ou éternue, ou par
contact direct avec sa salive. La promiscuité
dans les collectivités et les mauvaises condi-
tions d'hygiène constituent un terrain très
favorable à sa propagation.

Comment prévenir 
les épidémies ? 
M-K. T. : Dès qu'un cas est identifié, il est
déclaré aux autorités sanitaires, et des
mesures préventives doivent être prises pour
empêcher la propagation. Les personnes
vivant sous le même toit et celles en contact
proche et répété avec le malade sont systé-
matiquement recherchées afin de bénéfi-
cier d'un traitement antibiotique préventif
et d'une vaccination lorsque un vaccin existe
contre le type de méningocoque en cause.
Ces mesures doivent être prises dans les
plus brefs délais.

Y a-t-il des personnes plus 
à risques que d'autres?
M-K. T. : Les personnes de tous âges sont
potentiellement concernées, mais la mala-
die touche en majorité les enfants. Sur
500 cas annuels de méningite à méningo-
coques isolés par an en moyenne en France,
la moitié concerne des enfants de moins de
9 ans. Ceux en bas âge sont plus touchés
car leurs défenses immunitaires ne sont pas
très développées. Mais on observe un second
pic de fréquence à l'adolescence vers 15-
17 ans, à l'âge des flirts, puisque le germe
se transmet par la salive. Pour les méningites
à pneumocoques, les très jeunes enfants et
les personnes âgées sont les plus touchées en
raison de défenses immunitaires insuffi-
santes ou amoindries.

Existe-t-il un vaccin contre 
les méningites bactériennes ? 
M-K. T. : Contre les pneumocoques, deux vac-
cins permettent de protéger les très jeunes
enfants et les personnes dont le système
immunitaire est fragilisé. Pour ce qui est des
méningocoques, il existe un vaccin contre
ceux des groupes A, C, Y et W135, mais
aucun vaccin n'a pu encore être mis au point
contre celui du groupe B, le plus fréquent
en France. �

Nicole Nolfo

L'émission radio

« Parcours santé»,

consacrée aux méningites 

sera diffusée mardi 18 décembre

2007 à 20 heures.

Rediffusion le vendredi

21 décembre, à 13h07.

Fréquences de RCF,

par téléphone,

au 04.72.38.62.10 ou sur le site

Internet : www.rcf.fr

Partenariat
RCF/MSA
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Urgence médicale: utiliser l

En Loire-Atlantique, les urgences médicales sont surchargées
d’appels inutiles. Un bon usage du 15 s’impose pour tous.
Une campagne de sensibilisation a été lancée.
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emandes de certificats médicaux, renou-
vellement de pilules, adresse de la phar-
macie de garde… Beaucoup de personnes
appellent le 15 pour ces motifs ou pour
des problèmes de santé qui ne sont pas
graves. Ces appels encombrent inutile-
ment le standard », souligne le Dr Antoine
Redor, président de l’Association de méde-
cine d’urgence de l’estuaire de la Loire
(Amuel 44). Cette association regroupe
les généralistes (excepté SOS Médecins) qui
assurent la permanence des soins dans
les maisons médicales de garde – égale-
ment appelées centres d’accueil et de per-
manence des soins – c’est-à-dire en dehors
des heures d’ouverture des cabinets des
généralistes. En lien avec le Conseil de
l’Ordre, elle réalise et valide les tableaux
de garde des médecins sur tout le dépar-
tement et les transmet ensuite au Centre 15
de régulation des urgences.

Un numéro d’appel unique
Ainsi, quand un habitant de Loire-
Atlantique a besoin sans attendre d’un
médecin en période de fermeture des
cabinets médicaux, il compose ce numéro.
Une bande-annonce sonore l’invite à
appuyer sur la touche dièse (#) si son
appel concerne une urgence vitale. Dans
tous les cas, un permanencier auxiliaire de
régulation médicale (1) répond à la per-
sonne et lui demande ses coordonnées et
le motif de son appel. Il la met ensuite en
relation avec un médecin régulateur (le ser-
vice s’appuie sur 40 généralistes) qui éva-
lue la gravité de l’urgence et prend la
décision adaptée à la situation. Si c’est très
urgent, il contacte une équipe médicale
du Samu qui prend en charge la per-
sonne, les urgences vitales étant traitées
immédiatement. Si c’est moins urgent
soit le médecin régulateur donne un
simple conseil médical, soit il contacte le
service de garde du secteur où il envoie
le malade en consultation. Ce dernier
assure ensuite le lien avec le médecin
traitant. « Dans notre département, nous

avons la chance d’avoir un numéro d’ap-
pel unique, le 15, reprend le Dr Antoine
Redor. Mais, revers de la médaille, cet
avantage présente aussi un inconvénient,
celui de l’importance et de la progres-
sion d’année en année du nombre d’ap-
pels, dont un certain nombre ne sont pas
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r le 15 à bon escient

toujours justifiés. » Ainsi, en 2006,
454.000 appels (soit + 10 % par rapport
à 2005) ont donné lieu à la réalisation
de 147.000 actes médicaux. Pour le pre-
mier semestre 2007, les appels sont en aug-
mentation de 7 %. « C’est la raison pour
laquelle l’Amuel 44 a lancé une cam-
pagne de sensibilisation sur le bon usage
du 15. » Pour ce faire, elle s’est inspirée
d’une initiative d’élus MSA des cantons
de Pontchâteau et de Saint-Gildas-des-
Bois, situés entre Nantes et Redon.
Préoccupés par l’offre et la permanence
des soins et conscients de leur rôle au
service de la population, ces délégués
ont réfléchi à cette problématique dans

le cadre de leurs actions de développe-
ment social local avec leurs partenaires (2).
Ensemble, ils ont fait l’inventaire des dis-
positifs existants en matière de permanence
des soins encore méconnus du public.
Ce qui a débouché, en 2005, sur la réa-
lisation d’un dépliant informant sur le
bon usage du 15, à destination de la
population des deux cantons.
Sur ce modèle, l’Amuel 44 a réalisé en
2007 – avec le concours de l’Union régio-
nale des caisses d’assurance maladie
(Urcam) pour le financement et de la MSA
pour le relais de l’information – une pla-
quette d’information destinée à la popu-
lation sur le bon usage du 15 et sur l’exis-
tence et le fonctionnement des maisons
médicales de garde. « Pour le lancement
de cette campagne, raconte Patrice Hauray,
chargé de la coordination des politiques
de santé à la MSA, l’Amuel 44 a sollicité
le soutien et la logistique de la MSA. Celle-
ci a pris en charge l’organisation d’une
conférence de presse dans ses locaux le
14 septembre et ce, en présence de François
Legentilhomme, président de la MSA. »

Des appels 
pas toujours justifiés
Cette campagne de sensibilisation s’est
concrétisée par l’édition de 360.000 pla-
quettes « Pour un bon usage du 15 »
adaptées à chacun des neuf secteurs de
garde. Ce document explique les bonnes
pratiques en matière de permanence des
soins, afin de ne pas surcharger le centre
15 d’appels inutiles. Il indique qu’une
Maison médicale de garde ne reçoit des
patients qu’à condition qu’ils aient appelé
le 15 au préalable. « Sur le terrain, les
médecins se sont chargés de la commu-
nication dans leur commune. Les agents
de développement social local de la MSA
ont diffusé ces dépliants auprès des mai-
ries des communes sans médecin et dans
les centres médico-sociaux. Ils ont incité
les maires à publier cette information dans
leurs bulletins municipaux. » De son côté,
la caisse de MSA a envoyé ces plaquettes
chez les dentistes, paramédicaux (infir-
mières, kinésithérapeutes…) et pharma-
ciens. On peut également télécharger ce
document sur le site de la MSA 44 (3). « Ce
genre d’opération montre l’intérêt que
nous avons à travailler en partenariat et
de fédérer toute initiative. » �

Anne Pichot de la Marandais

Bientôt 12 maisons
médicales de garde
La première maison médicale 

de garde a été créée en octobre

2003, à Clisson, au sud-est 

du département. Depuis,

huit autres ont vu le jour 

et trois autres devraient ouvrir

leurs portes en mars 2008.

L’an prochain, la Loire-Atlantique

sera le premier département

français entièrement couvert 

par des maisons médicales 

de garde dans le cadre de 

la permanence des soins.

De plus, un pool départemental

de médecins mobiles permettra

d’assurer les visites

incontournables, de type

judiciaire (garde à vue, certificat

de décès…), humaniste (maisons

de retraite, hôpitaux locaux) 

ou médical (douleur atypique…).

«Avec ce système qui vise 

à réduire l’inégalité d’accès 

des assurés sociaux à la

permanence des soins entre 

les villes (Nantes et Saint-Nazaire)

et le monde rural, nous œuvrons

pour le bien-être de 

la population», conclut 

le Dr Redor.

(1) Actuellement au nombre 
de 23. D’ici peu, il y en aura 
12 de plus.
(2) Centre de soins infirmiers,
association Consommation,
logement et cadre de vie (CLCV),
Mutuelles de Loire-Atlantique,
association «Alzheimer 
famille répit».
(3) www.msa44.fr
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et-Loire, Jean-Luc Davy, préside par ailleurs
l’Association logement et habitat pour tous
dans ce département. D’emblée, il annonce
l’importance de cette manifestation: «Faut-
il des logements pour tous, ou spéciaux
pour les personnes handicapées? (…) Cette
question rejoint celle du vivre ensemble et
implique une réflexion qui fasse appel à
tous les partenaires concernés par le loge-
ment (…) L’objectif, en rendant l’habitat
accessible à tous, est de développer une
qualité de vie. Et pour cela il faut étudier
les besoins des usagers, prendre en compte
les projets de vie de chacun.»

Un réseau partenarial
Les membres des organisations créatrices
du forum insistent sur la nécessité de sen-
sibiliser le grand public et les professionnels
à une notion plus globale de l’habitat adapté.

BIMSAle décembre 2007 - n° 7910

La notion de logement adapté, chez les
spécialistes, évoque depuis longtemps une
connotation médicale. Il s’agit de prévoir
des intérieurs répondant aux contraintes des
personnes âgées ou handicapées. Une telle
notion renvoie donc traditionnellement à
ce public spécifique, avec le risque de stig-
matiser ces personnes et d’oublier d’autres
types de besoins.
Pour élargir le propos et bousculer les repré-
sentations classiques, la MSA de Maine-et-
Loire s’est associée à une kyrielle de parte-
naires (1). En novembre dernier, s’est donc tenu
à leur initiative le forum «Un habitat facile
à vivre» à Angers. Deux jours destinés aux
professionnels du monde social, du handi-
cap, du logement, du bâtiment et de l’arti-
sanat, sans oublier les simples particuliers
intéressés par la démarche. Le vice-prési-
dent de l’Association des maires du Maine-
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(1) Maison départementale 
des personnes handicapées

(MDPH), Mutualité française
Anjou Mayenne (MfAM), Comité
de liaison des handicapés (CLH),

Agence nationale de l’habitat
(Anah), Confédération 

de l’artisanat et des petites
entreprises du bâtiment (Capeb)

de Maine-et-Loire, Association 
des paralysés de France (APF), 

Ville d’Angers.

Un habitat pour 
toutes les vies

L’habitat facile à vivre, 
c’est un habitat adapté 
aux besoins de tous, 
et pas seulement ceux 
des personnes âgées 
ou handicapées. 
Une évolution notable 
pour laquelle la MSA 
de Maine-et-Loire 
ouvre la voie. 
Illustration ci-dessous.
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Natacha Champain, coordinatrice au Comité
de liaison des handicapés (CLH), estime
qu’«il n’y a pas de profil type de l’habitant».
Une telle démarche implique, selon Mireille
Deslandes, chargée de mission à la MSA de
Maine-et-Loire, de créer un réseau parte-
narial autour de l’ha-
bitat facile à vivre,
avec une approche
préventive de l’habi-
tat. Et côté sensibili-
sation de tous les
publics, la MSA lance
pour sa part deux
guides, l’un destiné
aux professionnels et
décideurs du bâti-
ment, l’autre pour
tous les particuliers.
Pour montrer qu’un
habitat adapté peut
parfaitement remplir sa fonction pour tous
sans faire « médical », une cuisine factice
réalisée par la mairie d’Angers est présen-
tée dans la salle où se déroule le forum. Les
couleurs flashent, façon confiserie. Il faut
s’approcher de chaque équipement pour

lire les explications données. Au mur, par
exemple, « une grande ouverture permet
de laisser passer le regard… et rompt l’iso-
lement du déficient auditif ». Sur la cuisi-
nière, « les plaques à induction permettent
de déplacer facilement une casserole… les

plaques électriques
offrent un relief sécuri-
sant pour le déficient
visuel». Ces deux com-
mentaires parmi d’autres
montrent la double impli-
cation de ces équipe-
ments adaptés: des per-
sonnes handicapées y
trouvent plus de sécu-
rité et de confort, mais
ces avantages servent
aussi bien à Monsieur
et Madame Tout le
monde. De même, à

l’entrée du forum, une maquette de loge-
ment adapté à tous s’offre aux visiteurs,
apportée par la MSA de Maine-et-Loire. La
distribution des pièces est fluide. Un petit man-
nequin en fauteuil roulant prend posses-
sion du salon. Sur la rampe d’accès à la

BIMSAlen° 79 - décembre 2007 11

La question 
des logements 

pour tous 
rejoint celle 

du vivre 
ensemble 

«

La MSA 49 et l’habitat facile à vivre

La MSA du Maine-et-Loire possède depuis longtemps une compétence éprouvée en matière d’amélioration

du maintien à domicile des personnes âgées en milieu rural, et de l’adaptation du logement des personnes

handicapées. Forte de cette expérience, elle est par ailleurs à l’origine de la création d’un réseau 

de personnes pour l’adaptation du logement. Comme le précise sa présidente, Roselyne Besnard,

«il est sur le point de se mettre en place sur le Pays des Vallées d’Anjou et doit permettre aux bénéficiaires

d’identifier les intervenants possibles et de clarifier les missions des professionnels». Au-delà de cette

initiative, la MSA 49 joue un rôle d’information et de sensibilisation des professionnels et des particuliers.

Depuis le forum «Habitat facile à vivre», elle met à la disposition de ces publics deux brochures destinées

à encourager la mise en place d’une démarche d’amélioration de l’habitat en fonction de toutes 

les situations de vie. L’une d’entre elles s’adresse aux particuliers, l’autre aux professionnels du logement.

Des documents clairs, également disponibles en braille et en version agrandie, il faut le noter…

H
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porte d’entrée, un autre mannequin n’a pas
à appuyer trop fort sur sa canne pour arri-
ver en haut de la pente douce.
Place aux conférenciers. Après tout, on est dans
un forum. Sauf que ceux-ci sont des profes-
sionnels inhabituels, puisqu’ils viennent 
parler… design. Bernard Laroche, consultant
habitat pour tous pour le département de la
Loire et la Commission européenne, et Isabelle
Vérilhac, responsable du
partenariat économique
à la Cité du design de
Saint-Etienne, sont des
passionnés. À travers
une approche très design
de l’habitat, ils sont venus
montrer que cette dis-
cipline permet «d’offrir
à l’homme dans sa diver-
sité un espace de vie
agréable, accessible et
confortable ». L’enjeu
concerne la société tout
entière. Sur un plan démographique, car la
population vieillit et demandera donc de plus
en plus de confort. Sur un plan économique
aussi, car les professionnels devront s’inves-
tir sur le marché de la «haute qualité d’usage»,
un concept qui dépasse de loin le confort
des logements pour s’étendre à la conception
des objets d’usage courant. Le Japon, paraît-
il, est en avance.

Une approche « design »
Le message principal des orateurs est simple.
La loi du 11 février 2005, qui comporte des
dispositions en matière d’accessibilité aux
établissements recevant du public et à cer-
taines catégories de logements, est souvent
perçue comme une contrainte. Pourquoi ne
pas en faire plutôt une opportunité pleine
d’atouts? Ainsi les architectes, promoteurs,
artisans, entrepreneurs de travaux publics
peuvent œuvrer ensemble pour « intégrer
dans leur créativité les besoins de l’homme
d’aujourd’hui et de demain ». Et pour ce

qui concerne le design, ce mot méconnu
qui allie, à l’origine, les mots de dessin et de
dessein poursuit un but identique : faciliter
les rapports entre l’homme et l’objet, entre
l’homme et son environnement. Tout un
état d’esprit que la ministre du Logement et
de la Ville elle-même, Christine Boutin, veut
faire entrer dans les pratiques. «Nous devons
créer des environnements de vie qui répon-
dent aux attentes de nos concitoyens, en
mettant l’homme au cœur de la concep-
tion», déclarait-elle ainsi le 7 novembre der-
nier. À l’appui de ce message, Bernard
Laroche et Isabelle Vérilhac ont l’expérience
de la sensibilisation du public, via une bien-
nale du design organisée en 2006. Parmi
les manifestations de cette biennale, la visite
d’un vrai appartement réhabilité et amé-
nagé selon leur philosophie de l’adaptabi-
lité à tous les besoins. 

Adapté à tous
Un gros succès : les visiteurs s’y sentaient
tellement chez eux que certains ne vou-
laient plus en partir, se souvient Isabelle
Vérilhac avec amusement. Nombreux sont
ceux qui ne se sont pas rendus compte de

la parfaite adéqua-
tion des lieux aux
besoins d’occupants
handicapés…Normal,
puisque «lorsque vous
actionnez un robinet
mitigeur avec le coude
car vous avez les
mains pleines de
s h a m p o o i n g » ,
explique la spécialiste
du design, «vous pro-
fitez du même confort
que votre tante qui

souffre d’arthrite rhumatoïde des doigts.»
Ces intervenants ne sont pas les seuls à enri-
chir le forum de leur expérience. Une table
ronde tient l’assistance en haleine, tant les
sujets sont nombreux: le cadre législatif est-
il suffisant? Trop contraignant? Les profes-
sionnels connaissent-ils la loi ? Comment
l’intégrer dans l’architecture et l’espace
urbain, dans les compétences des artisans?
Combien ça coûte? Des experts de disci-
plines variées y répondent, consultants,
bailleurs sociaux, interlocuteurs des artisans
et PME, et un représentant des services de
l’État. Une effervescence qui réjouit la pré-
sidente de la MSA de Maine-et-Loire, Roselyne
Besnard, venue lancer officiellement les
guides «Un habitat facile à vivre». «Quand
j’ai vu la salle pleine, je me suis dit enfin, enfin
ce thème mobilise du monde!» s’exclame-
t-elle au micro. Il y a tant à faire, en effet,
que les bonnes volontés sont bienvenues
pour le confort de tous. �

Thomas Bousquet

Offrir 
un espace 

de vie agréable,
accessible 

et confortable 

«

La cuisine adaptée :
Isabelle Vérilhac (à gauche) 

et Bernard Laroche
« inspectent » en connaisseurs. H
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Des nouvelles d’Handica services 06.
Distinguée par la MSA des Alpes-Maritimes et la
CCMSA dans le cadre de l’appel à projets jeunes
(1er prix national dans la catégorie « Solidarité et
citoyenneté » – voir Le Bimsa n° 74 de mai 2007),
l’association Handica services 06, basée à Vence,
a été constituée pour aider au transport des per-
sonnes à mobilité réduite et faciliter leur accès
aux loisirs. 
Grâce aux prix qu’elle a obtenus, elle a déjà pu
financer un abonnement téléphonique, la création
et l'hébergement de son site Internet (www.han-
dicaservices06.net). Une partie des sommes octroyées
sera dévolue, avec d’autres subventions, à l'achat
d'un véhicule aménagé pour le transport des per-
sonnes à mobilité réduite.
Parmi les prochaines actions de l’association : dépla-
cement à Monaco mi-décembre pour une visite au
musée et au marché de Noël, journée de sensibi-
lisation au handicap par le sport en février 2007.
À cette occasion, des épreuves seront proposées aux
personnes valides (parcours en fauteuil roulant,

Colloque «Asthme et société». 
Les 30 et 31 janvier 2008, la Cité mondiale 
de Bordeaux accueille le colloque national
«Asthme et société – Environnement, travail 
et santé », qui s’adresse à toutes les personnes
impliquées dans la prévention, l’information 
et la prise en charge de l’asthme –
administrations, médecins, conseillers médicaux
en environnement intérieur, associations 
de patients… Objectifs principaux de cette
manifestation: réaliser un état des lieux 
des enjeux sanitaires, des facteurs de risque 
et des mesures de prévention; mutualiser 
les expériences dans les pratiques de prévention 
et d’information; favoriser le partage 
des connaissances et la mobilisation 
des différentes catégories d’acteurs concernés. 
Cette manifestation s’inscrit dans le cadre 
du Plan national Santé Environnement (PNSE)
développé par les pouvoirs publics.
L’Association régionale Aquitaine de la
Mutualité sociale agricole (Aramsa) est l’un 
des partenaires de cet événement organisé 
par l’Afsset (Agence française de sécurité
sanitaire de l’environnement et du travail), 
la Drass et la DRTEFP Aquitaine. 
Le Dr Jean-Jacques Laplante, de la MSA 
de Franche-Comté, interviendra sur 
le thème de l’asthme dans le milieu
agricole.

Inscription et programme complet
sur le site de l’Afsset: www.afsset.fr

Nos vaches: toutes les races 
de France. La vache occupe une place 

à part dans notre
inconscient collectif.
Emblème de la France
rurale, star de cinéma,
icône publicitaire, 
elle exerce sur nous 
un étrange pouvoir 
de séduction qui semble
inaltérable. Dans les
pages de ce livre paru 
en octobre 2007, Bruno
Compagnon et Hugues
Demeude brossent 
le portrait de toutes 

les races bovines de l’Hexagone, 
et de ceux qui les élèvent avec passion.
L’occasion aussi de découvrir un monde
agricole en constante évolution 
où tradition et modernité s’harmonisent 
au cœur de nos régions.

(224 pages – 31,50 € - éditions De Borée:
www.deboree.com)

©
 G

ild
as

 B
el

le
t

tournoi de handball avec personnes handicapées et
valides en fauteuil) ; un appel aux élus intéressés de
tenter cette expérience a même été lancé.

Contacts :
association_handicaservices06@laposte.net
06 03 23 73 93
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risques ou des pathologies touchant la
population agricole afin de mettre en
place, après analyse des résultats des exa-
mens, des actions répondant aux besoins
identifiés. 

Deux nouvelles tranches d'âge
Pourquoi un nouveau changement en
2008 ? Pour tenir compte des évolutions
démographiques, sociales, environne-
mentales, mais aussi de l’amélioration
dans le domaine des connaissances et de
la prise en charge de certains facteurs de
risques, du progrès des pratiques médi-
cales et afin d’accorder encore plus de

la MSA propose aux
assurés agricoles,

qu’ils soient salariés ou exploitants, et à leurs
ayants droit de bénéficier d’examens de
santé à différentes périodes de leur vie : 16-
24 ans, puis 35-44 ans, 45-54 ans et 55-
65 ans. Parmi les points forts du disposi-
tif : le rôle confié au médecin généraliste
à qui on demande de réaliser la consultation
de prévention. Autres avancées par rapport
à l’époque précédente (voir encadré) : la
MSA s’est appuyé sur les données épidé-
miologiques disponibles pour mieux cibler
les risques liés à chaque tranche d’âge et
a créé un observatoire des facteurs de

Pas un instant à perdre 

pour protéger sa santé

1996 :

En janvier 2008, les examens de prévention proposés par la MSA 
aux ressortissants agricoles deviennent les « instants santé ». Derrière 
cette nouvelle dénomination, se cachent d’autres évolutions. Explications.
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qu’il a habituellement avec son
patient. Lors de la consultation de
prévention, il peut analyser les
réponses à l’auto-questionnaire –
rempli par l’adhérent lors de la première
phase de l’examen – et les résultats du
bilan pré-médical – réalisé lors de la
seconde phase – tout en s’appuyant sur
les éléments d’information dont il dis-
pose déjà dans son dossier médical. Il
peut, à partir de toutes ces données, ini-
tier une démarche préventive ou cura-
tive : proposer des dépistages, des vacci-
nations, identifier des besoins en éducation
en santé et, à l’occasion, repérer d’éven-
tuels besoins sociaux. �

Marie-Luce Gazé Desjardins

(1) Dans un prochain numéro du Bimsa,
nous présenterons de façon plus 

détaillée et plus pratique le contenu 
et le déroulement des instants santé.
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place à l'information et l’éducation en
santé du patient. Première nouveauté :
deux nouvelles tranches d’âge – les 25-
34 ans et les 65-74 ans – sont concer-
nées. Pour les premiers, l’examen porte plus
particulièrement sur la prévention et le
dépistage le plus en amont possible des
risques cardiologiques (comme pour les 35-
44 ans), et pour les plus âgés, il est cen-
tré sur le repérage de certains facteurs
de risque de dépendance. Pour l’ensemble
des bénéficiaires, les contenus des exa-
mens sont légèrement revus, intégrant
notamment davantage les notions d’en-
vironnement et de vie familiale et sexuelle ;
les courriers et questionnaires modifiés, ren-
dus plus lisibles, simplifiés et allégés pour
les seconds (1). Mais dans cette nouvelle
approche, le médecin généraliste reste
toujours au centre du dispositif, son inter-
vention étant, dans les instants santé, dif-
férente de celle, plus centrée sur le soin,

H

Nés il y a 40 ans 

1966: mise en place des examens 
de prévention de la MSA, simples
examens cliniques réalisés 
par les médecins généralistes.

1976: sont intégrés à ces examens,
un auto-questionnaire auquel
s’ajoutent un bilan biologique 
et la prise du poids, de la taille 
et de la tension artérielle.

1995: un nouveau protocole 
est adopté. Les examens,
qui s’appuient sur le médecin
généraliste choisi par l’assuré,
sont proposés à différentes périodes
de la vie: 16-24 ans, puis 35-44 ans,
45-54 ans et 55-65 ans.

2008: les nouveaux «instants santé»
sont lancés.

Quels sont les objectifs 
des instants santé ?
Patrick Choutet : La construction des ins-
tants santé répond à deux objectifs. Le pre-
mier est collectif : connaître l’état de santé
des populations agricoles, salariées et non-
salariées, pour essayer d’ajuster notre poli-
tique de santé et répondre au mieux aux pro-
blèmes réels qu’elles rencontrent. Les éléments
recueillis par le biais de ces examens corres-

pondent aux risques principaux auxquels les
assurés sont exposés en fonction des diffé-
rentes périodes de la vie. Le second objectif
est d’ordre individuel. Il s’agit d’aider les per-
sonnes bénéficiaires à se prendre en charge et
à devenir acteurs de leur bien-être. Le but
est qu’elles se sentent responsables de leur
patrimoine santé et qu’elles le gèrent au mieux,
avec le médecin traitant, afin de le préserver
le plus longtemps possible.

Patrick Choutet,
médecin national 
de la MSA

[ INTERVIEW]

La consultation, 
une rencontre
ponctuelle 
qui s’inscrit
dans la durée

«
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Les instants santé vont toucher
deux nouvelles tranches d’âge
non encore bénéficiaires 
des examens de prévention ?
Pourquoi ce changement ?
P.C. : On a pris conscience de tous les enjeux
de santé correspondant aux différentes
tranches de vie, et particulièrement ceux
liés au vieillissement avec pour corollaire
une plus grande fréquence des maladies
chroniques. Comme auparavant, le contenu
des examens prend en compte les problèmes
de santé et les principaux facteurs de risque
liés à l’âge et au sexe, et s’intéressent égale-
ment à l’environnement, aux modes de vie.

Le médecin traitant 
a un rôle important 
dans le dispositif élaboré par 
la MSA ?
P.C. : Une consultation spécifique à la prise
en charge de la santé de l’assuré est intégrée
dans les instants santé. Quand il en a la
possibilité et qu’il accepte de jouer ce rôle,
le médecin traitant est le meilleur interlo-
cuteur. Car cette consultation de préven-
tion se situe à la fois dans l’immédiat et
dans la durée. Elle permet  de faire le point,
de façon ponctuelle, sur l’état de santé de la
personne concernée, en fonction des résul-

tats des bilans effectués,mais elle fournit
aussi l’occasion d’évoquer et d’envisager les
éventuelles actions à entreprendre et les
changements de comportements à adopter
dans les années qui vont suivre. Par exemple,
si on propose à un fumeur un sevrage taba-
gique, cela ne se fera pas dans les 24 heures.
Un temps est nécessaire pour que la prise de
conscience du risque intervienne. Le méde-
cin traitant est le plus à même pour accom-
pagner les assurés dans la prise en charge de
leur santé de façon durable.

Qu’est-ce qui démarque 
l’approche de la MSA 
de celle des autres régimes ?
P.C. : La particularité de notre régime vient
de la participation et de l’engagement des
élus, mais aussi de celui de l’ensemble du per-
sonnel des caisses, services médicaux en
premier lieu, services administratifs... Cela
donne une dimension de prise en charge
globale qu’on ne trouve pas ailleurs. C’est un
partage de responsabilité entre élus, per-
sonnel et assurés, reposant sur l’idée d’un cer-
tain devoir humain, éthique. Car notre santé
à l’échelle individuelle a un impact collec-
tif du fait de la solidarité.
En outre, le concept de guichet unique en
MSA nous permet de prendre en compte
non seulement les préoccupations des assu-
rés concernant leur santé, mais aussi d’as-
surer leur prise en charge au plan social et
de les accompagner dans leur profession.
Les instants santé s’inscrivent dans cette
démarche globale qui constitue l’origina-
lité du régime. Le fait que nous disposions,
au sein de la MSA, de praticiens experts
constitue un avantage de plus.

Quel impact les instants santé
peuvent-ils avoir en terme 
de santé publique ?
P.C. : Les instants santé n’ont de perti-
nence en terme de santé publique que si
la participation est élevée (1) et concerne
l’ensemble des assurés aux différents âges,
et particulièrement ceux qui ont le plus de
difficultés pour accéder aux soins, qui man-
quent d’informations. Il est important de
les joindre à cette occasion. C’est une ques-
tion d’équité. �

Propos recueillis par 

Marie-Luce Gazé Desjardins

(1) Une campagne de communication 
va être lancée dans l’objectif d’accroître 

le taux participation.

• Ils concernent deux nouvelles tranches d’âge:

25-34 ans et 65-74 ans.

• Proposés tous les 10 ans, ils restent centrés

sur les principaux risques liés à l’âge.

• Le médecin traitant demeure le pivot 

du dispositif.

• Ils se déroulent en trois étapes désormais

dénommées: 1, 2, 3… je m’interroge

(remplissage par l’adhérent d’un auto-

questionnaire), 1, 2, 3… je vérifie (réalisation

du bilan pré-médical), puis 1, 2, 3… je fais 

le point (consultation de prévention 

par le médecin traitant).

• Ils sont pris en charge à 100%.

H
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Dans la Manche, une
conférence-débat sur les
maisons de santé rurales. 
Pour mieux faire connaître et reconnaître
l'action de la MSA dans les problématiques
d'organisation d'offre de soins en milieu
rural, la Fédération MSA des Côtes
Normandes a organisé à Saint-Lô
(Manche), en partenariat avec l'Urcam,
une conférence-débat sur les maisons 
de santé rurales (MSR).
Marie-Claire Quesnel, présidente 
de la Fédération, Denis Cheminal, directeur
général MSA, et Patrick Jourdan, directeur
de l'Urcam, ont accueilli à cette rencontre
près de 200 participants (professionnels 
de santé, médecins, infirmières,
représentants UMRL et Conseils
généraux...). L'occasion d'échanger 
sur les problématiques de désertification
médicale, de recrutement 
de professionnels de santé sur certains
secteurs et de mettre en avant, en réponse
aux besoins, les projets de maisons 
de santé rurales. Le Dr Geneviève Lasne,
médecin conseil à la MSA Tarn-Aveyron-
Lot, avait traversé la France pour venir
témoigner de l'élan local qui a conduit,
dans l’Aveyron, au projet de maison 
de santé rurale de Salles-Curan (article
dans Le Bimsa n° 67 d’octobre 2006).
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Dans ce département, la MSA 
de la Drôme et la Chambre
d’agriculture ont mis en place 
un numéro d’appel gratuit 
et permanent destiné à recevoir 
les appels des agriculteurs 
et des salariés agricoles traversant
une période difficile sur le plan
professionnel et familial. Ce service
est là pour répondre à un besoin
d’information, de conseil, de soutien
ou d’aide dans des situations 
de précarité tant physique 
que morale ou familiale (maladie,
accidents du travail, décès d’un
proche…), ou celles liées aux crises
agricoles qu’a connues l’agriculture
dans la Drôme. Celles-ci peuvent
toucher les entreprises agricoles 
et directement ou indirectement 

le secteur coopératif, donc les chefs
d’exploitation ou d’entreprise 
et leurs salariés. Pour pallier 
ces difficultés, la réalisation 
d’une analyse économique et sociale
de la situation peut apporter 
des solutions. Si l’adhérent le
souhaite, un technicien – de la MSA
ou de la Chambre d’agriculture selon
la nature des difficultés rencontrées –
appellera dans un délai d’une
semaine maximum. À l’issue 
de la première rencontre, 
une analyse commune de la situation
MSA/Chambre d’agriculture pourra
être réalisée pour établir des priorités
d’intervention. Des bilans 
de compétence, des formations, ou
un accompagnement au changement
pourront aussi être proposés.

Un No Vert pour les ressortissants en difficulté dans la Drôme.

À Paris, le Salon des maires 
et des collectivités locales. Près 
de 200 visiteurs sont venus rencontrer 
la MSA lors de la dernière édition 
de ce Salon. Pendant les trois jours, 
des permanenciers de la CCMSA, de la MSA
Dordogne et de Ceris ont répondu aux
questions des visiteurs – pour la plupart 
des maires ruraux – portant principalement
sur les actions valorisées sur le stand: 
les maisons de santé rurales, les Marpa, 
le réseau de téléassistance Présence Verte 
et le réseau «accompagnement-transport»
expérimenté en Dordogne (voir notre
reportage sur cette initiative dans 
Le Bimsa n° 75 de juin-juillet 2007).
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enjeux

� Dans l’Ain, un café nommé mémoire.

� Dans l’Orne, un public en quête 

de connaissance.

� Les mémoires de la commission

Alzheimer.

� Des réseaux expérimentaux.

� «L’oubli de soi»: expo photo 

et témoignages.
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Un siècle après la description du premier cas, la mala-

die d’Alzheimer a été déclarée grande cause nationale

en 2007. Aujourd’hui, plus de 800.000 personnes en

sont atteintes en France, un chiffre qui augmente

chaque année avec l’allongement de l’espérance

de vie. D’où l’importance d’une mobilisation

la plus large possible pour combattre cette

pathologie qui touche à la perte de soi et

de l’autonomie. Pour mieux la connaître,

mieux la diagnostiquer et mieux la

prendre en charge, un plan Alzheimer

va être lancé par le gouvernement en

début 2008. Depuis plusieurs années, la

MSA mène des actions d’accompagnement

et de soutien des malades et de leur entou-

rage. Elle ouvre des lieux de rencontres et d’échanges,

organise des réunions d’informations… ou encore expé-

rimente des réseaux Alzheimer. H
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La maladie
d'Alzheimer

Isolés, mais 
pas seuls 
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Prendre soin

du malade…

et de ses

proches
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La maladie d'Alzheimer

«A Aujourd'hui, ils sont là pour évoquer la
pathologie Alzheimer et ses répercussions
sur la vie quotidienne. Une rencontre axée
sur le partage d'expériences mais aussi sur
l'apport d'informations et de conseils par le
docteur Pascale Morel-Vulliez, médecin
conseil de la MSA, titulaire aussi de la 
capacité de gériatrie, et Catherine Roos,
psychologue et animatrice des rencontres,
qui, par leur exercice professionnel en éta-
blissements spécialisés, ont une grande
expérience clinique de la maladie. 

Partage d'expériences
Une écoute de grande qualité s'installe
rapidement au sein du groupe, chacun
pouvant reconnaître, au travers des témoi-
gnages des autres, une ou plusieurs pro-
blématiques auxquelles il est lui-même
confronté à des degrés divers selon l'état

lors qu'est-ce que vous prenez?» «Un thé.»
« Pour moi ce sera une bière, et vous ? »
Dans une ambiance détendue, chacun passe
sa commande auprès de la patronne du
bar du Stade à Saint-Nizier-le-Bouchoux,
un petit village à une trentaine de km de
Bourg-en-Bresse. Accueillis par Véronique
Félix, assistante sociale de la MSA, ils sont
une dizaine, s'occupant d'un de leurs proches
atteints par la maladie d'Alzheimer, à s'être
installés en ce début d'après-midi – sans
protocole d'heure d'arrivée ou de place
désignée – dans cette grande salle de café
qui fait office de restaurant le midi. Certains
sont venus seuls, d'autres en couple ou
avec un membre de la famille, d'autres
encore avec leur parent malade. Les uns
viennent pour la première fois, les autres
ont déjà participé à la première rencontre
qui s'est déroulée quinze jours auparavant.

BIMSAle décembre 2007 - n° 7920

Afin de briser l'isolement 
des personnes confrontées 

à la maladie d'Alzheimer,
la MSA de l'Ain teste l'idée 

d'aller à leur rencontre 
en milieu rural en organisant 

dans le cadre convivial 
de cafés-restaurants,

à proximité de chez eux,
des cycles de temps d'échanges 

et d'écoute avec d'autres 
familles et des professionnels 

de terrain. Reportage sur l'une 
de ces rencontres baptisées 

«café mémoire itinérant».

Un café nommé
mémoire
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